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(54) DISPOSITIF DE RECOUVREMENT D’UN BASSIN COMPRENANT UN ELEMENT D’ISOLATION

(57) La présente invention a pour objet un dispositif
(10) de recouvrement d’un bassin (12) comprenant un
corps principal (16) mobile entre une position de recou-
vrement du bassin (12) et une position de découvrement
du bassin (12),
le corps principal (16) comprenant deux poutres princi-
pales (18) entre lesquelles s’étendent une pluralité de
poutres transversales (20) ;
le dispositif (10) comprenant au moins un élément d’is-
olation (30) et aumoins un système de déplacement (32)
de l’élément d’isolation (30),
l’élément d’isolation (30) comprenant au moins une
plaque d’isolation (34) plane qui s’étend dans un plan
parallèle à un plan principal du corps principal (16),
la plaque d’isolation (34) étant reliée au corps principal
(16) via le système de déplacement (32), le système de
déplacement (32) permettant le déplacement vertical de
la plaque d’isolation (34) entre une position haute et une
position basse de manière à recouvrir le bassin (12).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
recouvrement d’un bassin, par exemple pour le recou-
vrement d’une piscine, comprenant un élément d’isola-
tion.

Arrière-plan technique

[0002] Les dispositifs de recouvrement de bassins,
sont par exemple des terrasses mobiles destinées à
recouvrir et découvrir une piscine, selon l’utilisation sou-
haitée.
[0003] De tels dispositifs de recouvrement sont avan-
tageux à la fois d’un point de vue ergonomique en ajou-
tant un espace utile au-dessus d’un bassin, mais égale-
ment d’un point de vue de la sécurité du bassin qu’il
recouvre, en empêchant par exemple un enfant ou un
animal de compagnie de tomber dedans.
[0004] Cependant, l’utilisation de bassins individuels,
de type piscines, soulève de nombreux problèmes envi-
ronnementaux, notamment quant à la consommation
d’eau qu’ils nécessitent. En effet, lors de fortes chaleurs,
les bassins peuvent perdre une quantité importante
d’eau par évaporation, ce qui nécessite de les remplir
régulièrement pour compenser ces pertes.
[0005] Le but de la présente invention est donc de
proposer un dispositif de recouvrement d’un bassin qui
permet de limiter l’évaporation de l’eau en dehors du
basin.
[0006] L’invention proposedoncundispositif de recou-
vrement comprenant une isolation thermique afin de
limiter les pertes en eau du bassin.
[0007] Ainsi, un tel dispositif de recouvrement selon
l’invention conjugue les avantages de sécurité du dis-
positif de recouvrementmentionnésprécédemment, tout
en apportant une solution efficace pour lutter contre
l’évaporation de l’eau responsable du remplissage quo-
tidien des bassins. L’utilisation d’un tel dispositif de re-
couvrement permet ainsi de réduire de manière consé-
quente la fréquence de remplissage et la quantité d’eau
nécessaire au remplissage du bassin, par exemple lors
de fortes chaleurs.
[0008] De plus, un tel dispositif de recouvrement selon
l’invention permet également, par l’isolation thermique,
une meilleure conservation de la chaleur dans le bassin,
permettant ainsi un gain d’énergie lorsque l’eau du bas-
sin est chauffée.

Résumé de l’invention

[0009] L’invention propose un dispositif de recouvre-
ment d’un bassin comprenant un corps principal mobile
suivant une direction longitudinale entre une position de
recouvrement du bassin et une position de découvre-
ment du bassin,

le corps principal comprenant :

deux poutres principales qui s’étendent selon la
direction longitudinale et entre lesquelles s’étendent
une pluralité de poutres transversales selon une
direction transversale et de telle sorte qu’elles relient
les poutres principales ;
lespoutres transversalesétant alignéeset espacées
d’une distance longitudinale non nulle les unes des
autres selon la direction longitudinale ;
le dispositif comprenant au moins un élément d’is-
olation et au moins un système de déplacement de
l’élément d’isolation,
l’élément d’isolation comprenant au moins une
plaque d’isolation plane qui s’étend dans un plan
parallèle à un plan principal du corps principal,
la plaque d’isolation étant reliée au corps principal
via le système de déplacement, le système de dé-
placement permettant le déplacement vertical de la
plaque d’isolation entre une position haute et une
position basse lorsque le corps principal est dans sa
position de recouvrement, de manière à recouvrir le
bassinpar contact d’aumoinsunepartie de laplaque
d’isolation avec au moins une margelle du bassin.

[0010] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- la position haute de la plaque d’isolation correspond
à une position de la plaque d’isolation dans laquelle
la plaque d’isolation est plaquée contre une face
interne de plusieurs poutres transversales ;

- le système de déplacement comprend au moins un
organe d’actionnement et au moins deux câbles
solidaires de la plaque d’isolation, l’organe d’action-
nement étant relié aux deux câbles de manière à
pouvoir permettre le déplacement de la plaque d’is-
olation entre la position haute et la position basse ;

- le système de déplacement comprend au moins
deux éléments de retour d’angle chacun coopérant
avec l’un des câbles et de telle sorte que chacun des
câbles s’étendent, entre l’organe d’actionnement et
l’élément de retour d’angle selon la direction trans-
versale et, entre l’élément de retour d’angle et la
plaque d’isolation selon la direction verticale ;

- la plaque d’isolation comprend plusieurs points de
fixation distincts, les câbles reliés à l’organe d’ac-
tionnement étant solidaires de la plaque d’isolation
chacun au niveau d’un point de fixation distinct de
l’élément d’isolation, les points de fixation étant dé-
calés transversalement l’un de l’autre ;

- l’organe d’actionnement est solidaire d’une des pou-
tres principales du corps principal et s’étend dans
une épaisseur verticale de la poutre principale,
transversalement entre deux poutres transversales ;

- le dispositif comprend deux systèmes de déplace-
ment de l’élément d’isolation, les systèmes de dé-
placement s’étendant depuis l’une des poutres prin-
cipales à l’opposé l’un de l’autre selon la direction
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longitudinale ;
- le système de déplacement comprend au moins un

actionneur manuel relié à au moins quatre câbles
solidaires de la plaque d’isolation de manière à per-
mettre le déplacement de la plaque d’isolation entre
la position haute et la position basse ;

- le dispositif comprend au moins une équerre, l’é-
querre comprenant une paroi de fixation solidaire de
la plaque d’isolation et une paroi de guidage per-
pendiculaire à la paroi de fixation et configurée pour
glisser le long d’une des poutres transversales du
corps principal lors du déplacement de la plaque
d’isolation entre sa position haute et sa position
basse et inversement ;

- le dispositif comprend un capteur de la position
verticale de la plaqued’isolation par rapport au corps
principal du dispositif ;

- le dispositif comprend une paire de rails qui s’éten-
dent selon la direction longitudinale, chacune des
poutres principales comprenant un dispositif de glis-
sement apte à coopérer avec un des rails de telle
sorte que le corps principal soit apte à se déplacer de
sa position de recouvrement à sa position de décou-
vrement et inversement ;

[0011] L’invention porte également sur un ensemble
comprenant un bassin et un dispositif de recouvrement
selon l’une quelconque des caractéristiques précéden-
tes, le bassin étant délimité par une margelle périphé-
rique et l’élément d’isolation étant configuré de telle sorte
que dans sa position basse il soit au contact de la
margelle périphérique.
[0012] Selon une caractéristique de l’ensemble, l’élé-
ment d’isolation comprend un joint périphérique confi-
guré pour être au contact de la margelle périphérique du
bassin lorsque l’élément d’isolation est dans sa position
basse.

Brève description des figures

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans les-
quels :

[Fig.1] est une vue générale en perspective d’un
dispositif de recouvrement d’un bassin, comprenant
aumoinsuncorpsprincipal et unélément d’isolation,
le corps principal étant dans une position de décou-
vrement ;
[Fig.2] est une vue en coupe transversale du dis-
positif de recouvrement du bassin de la figure 1, le
corps principal étant dans une position de recouvre-
ment du bassin et l’élément d’isolation dans une
position basse ;
[Fig.3] est une vue en coupe transversale rappro-
chée du dispositif de recouvrement de la figure 1

dans lequel l’élément d’isolation est dans sa position
basse au contact d’une margelle du bassin ;
[Fig.4] est une vue en coupe transversale rappro-
chée du dispositif de recouvrement de la figure 1
dans lequel l’élément d’isolation est dans une posi-
tion haute à distance de la margelle du bassin ;
[Fig.5] est une vue rapprochée d’un système de
déplacement de l’élément d’isolation ;
[Fig.6] est une vue générale en perspective du dis-
positif de recouvrement de la figure 1 comprenant au
moins une équerre ;
[Fig.7] est une vue rapprochée de l’équerre de la
figure 6.

Description détaillée de l’invention

[0014] Dans la description qui va suivre, des éléments
identiques, similaires ou analogues seront désignés par
les mêmes chiffres de référence.
[0015] La figure 1 illustre un dispositif 10 de recouvre-
ment d’un bassin 12, par exemple une piscine.
[0016] Le bassin 12 est notamment délimité en péri-
phérie par une margelle 14.
[0017] Le dispositif 10 de recouvrement comprend un
corps principal 16 mobile suivant une direction longitu-
dinale L entre une position de recouvrement dubassin 12
et une position de découvrement du bassin 12 illustrée
sur la figure 1.
[0018] Le corps principal 16 du dispositif 10 comprend
deux poutres principales 18 qui s’étendent selon la direc-
tion longitudinale L, et entre lesquelles s’étendent une
pluralité de poutres transversales 20 selon une direction
transversale T.
[0019] De manière plus précise, les poutres transver-
sales 20 s’étendent entre les poutres principales 18 de
telle sorte qu’elles les relient.
[0020] Les poutres transversales 20 s’étendent selon
la direction transversale Tet de telle sorte qu’elles soient
espacées les unes des autres d’une distance longitudi-
nale DL non nulle.
[0021] On définit des extrémités longitudinales 22 des
poutres principales 18, opposées l’une de l’autre selon la
direction longitudinale L.
[0022] Au moins deux poutres transversales 20 s’é-
tendent chacune transversalement entre les extrémités
longitudinales22despoutresprincipales18de telle sorte
à former un cadre périphérique du corps principal 16, ces
poutres transversales étant nommées poutres transver-
sales d’extrémité 20a.
[0023] Visible à la figure 2, chacune des poutres trans-
versales 20 comprend une face externe 24 et une face
interne 26, opposées verticalement l’une de l’autre.
[0024] La face interne 26 des poutres transversales 20
correspond alors à la face destinée à être en regard du
bassin 12 lorsque le corps principal 16 est dans sa
position de recouvrement du bassin 12.
[0025] Le dispositif 10 comprend également une paire
de rails 28, visible à la figure1, dont les rails 28 s’étendent
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selon la direction longitudinale L.
[0026] Les rails 28 s’étendent notamment longitudina-
lement de part et d’autre du bassin 12.
[0027] Chacune des poutres principales 18 comprend
alors un dispositif de glissement 29, visible aux figures 3
et 4, apte à coopérer avec l’un des rails 28et de telle sorte
que le corps principal 16 soit apte à se déplacer de sa
position de recouvrement à sa position de découvrement
et inversement, via les rails 28.
[0028] Par exemple et de manière non limitative, le
dispositif de glissement 29 est une roue présentant une
complémentarité de forme avec le rail.
[0029] Par ailleurs, il convient de considérer que le
dispositif 10 peut comprendre tout autre système alter-
natif aux rails, tant quecelui-ci permet lamobilité ducorps
principal 16 entre sa position de recouvrement et sa
position de découvrement du bassin 12.
[0030] Le dispositif 10 comprend par ailleurs au moins
un élément d’isolation 30, et au moins un système de
déplacement 32 de l’élément d’isolation 30, visibles à la
figure 1.
[0031] L’élément d’isolation 30 selon l’invention est un
élément d’isolation au moins thermique.
[0032] Selon l’exemple de l’invention illustré, l’élément
d’isolation 30 prend ici la forme d’une plaque d’isolation
34 plane qui s’étend dans un plan parallèle à un plan
principal du corps principal 16, correspondant ici à un
plan longitudinal L et transversal T.
[0033] Visible à la figure 2, la plaque d’isolation 34
comprend une face inférieure 36 et une face supérieure
38, opposées l’une de l’autre suivant la direction verticale
V.
[0034] La face supérieure 38 est en regard de la face
interne 26 des poutres transversales 20 et la face infé-
rieure 36 est configurée pour être en regard du bassin 12
dans la position de recouvrement du corps principal 16.
[0035] La plaque d’isolation 34 est composée par
exemple et de manière non limitative d’une couche cen-
trale en polyuréthane expansé, recouverte extérieure-
ment, au niveau de sa face supérieure 38 et de sa face
inférieure 36, d’une couche de polymère résistant tel que
du polyester. Une telle composition de la plaque d’isola-
tion 34 lui permet de présenter une rigidité suffisante à
son utilisation dans le dispositif de recouvrement.
[0036] La plaque d’isolation 34 s’étend par rapport au
corps principal 16, en recouvrement, au moins en partie,
de la face interne 26 des poutres transversales 20.
[0037] La plaque d’isolation 34 est reliée au corps
principal 16 du dispositif 10 via le système déplacement
32.
[0038] Le système de déplacement 32 permet notam-
ment le déplacement vertical de la plaque d’isolation 34
entre une position haute, visible à la figure 4, et une
position basse, visible à la figure 3, lorsque le corps
principal 16 est dans sa position de recouvrement du
bassin 12.
[0039] On comprend alors que le déplacement de la
plaque d’isolation 34 entre sa position haute et sa posi-

tion basse et inversement, s’effectue uniquement
lorsque le corps principal 16 est positionné en recouvre-
ment du bassin 12.
[0040] La position basse de la plaque d’isolation 34
permet de recouvrir le bassin 12 par contact d’au moins
une partie de la plaque d’isolation 34 avec au moins un
bord du bassin, ci-avant nommé margelle 14.
[0041] On comprend alors que le contact entre la
plaque d’isolation 34 et la margelle 14 du bassin 12
permet d’assurer l’isolation thermique du bassin 12
vis-à-vis de l’environnement extérieur au bassin 12, li-
mitant ainsi l’augmentation de la température de la sur-
face de l’eau du bassin et ainsi limitant le phénomène
d’évaporation.
[0042] On définit une épaisseur verticale EV des pou-
tres principales 18, prise selon la direction verticale V et
particulièrement visible aux figures 3 et 4.
[0043] Selon une caractéristique de l’invention, les
poutres transversales 20 et la plaque d’isolation 34 s’é-
tendent entre les poutres principales 18, dans leur épais-
seur verticale EV.
[0044] De manière plus précise, la plaque d’isolation
34 s’étend par rapport au corps principal 16 du dispositif
10 de telle sorte qu’elle soit comprise dans l’épaisseur
verticale EV des poutres principales 18, dans sa position
basse et dans sa position haute définies précédemment.
[0045] Dans sa position haute, la plaque d’isolation 34
est notamment plaquée contre la face interne 26 de
plusieurs des poutres transversales 20.
[0046] Dit autrement, dans sa position haute, la plaque
d’isolation 34 comprend sa face supérieure 38en contact
de plusieurs faces internes 26 de plusieurs poutres
transversales 20.
[0047] Dans sa position basse, la plaque d’isolation 34
est à une distance verticale non nulle des faces internes
26 des poutres transversales 20.
[0048] Le système de déplacement 32 de la plaque
d’isolation 34, visible à la figure 5, comprend aumoins un
organe d’actionnement 40 et au moins deux câbles 42
solidaires de la plaque d’isolation 34.
[0049] Notamment, l’organe d’actionnement 40 est
relié aux deux câbles 42 de manière à pouvoir déplacer
la plaque d’isolation 34 entre la position haute et la
position basse.
[0050] L’organe d’actionnement 40 prend ici, et de
manière non limitative, la forme d’un vérin, par exemple
pneumatique, dont le déplacement est contrôlé par une
unité motorisée. Le vérin de l’organe d’actionnement se
déplace notamment selon la direction transversale T.
[0051] L’organe d’actionnement 40 est solidaire d’une
des poutres principales 18 du corps principal 16 et s’é-
tend notamment dans son épaisseur verticale.
[0052] De plus, l’organe d’actionnement 40 est soli-
daired’unedespoutresprincipales18auniveaud’unede
ses extrémités longitudinales 22.
[0053] On comprend alors que l’organe d’actionne-
ment 40 s’étend depuis l’une des poutres principales
18, selon la direction transversale Tet entre deux poutres
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transversales 20.
[0054] Ainsi, l’organe d’actionnement 40 permet le
déplacement en translation transversale des câbles 42
auxquels il est solidaire.
[0055] Les deux câbles 42 sont solidaires de l’organe
d’actionnement 40 de telle sorte qu’ils soient décalés
longitudinalement l’un de l’autre.
[0056] Le système de déplacement 32 comprend éga-
lement deux éléments de retour d’angle 44, chacun
coopérant avec l’un des câbles 42 du système de dé-
placement 32 et de telle sorte que chacun des câbles 42
s’étendent, entre l’organed’actionnement 40et l’élément
de retour d’angle 44 selon la direction transversale Tet,
entre l’élément de retour d’angle 44 et la plaque d’isola-
tion 34 selon la direction verticale V.
[0057] Selonunexemplenon limitatif de l’invention, les
éléments de retour d’angles 44 sont des poulies.
[0058] Les deux éléments de retour d’angle 44 du
système de déplacement 32 sont notamment solidaires
de la poutre transversale d’extrémité 20a qui s’étend
depuis la même extrémité longitudinale 22 de la poutre
principale 18 à laquelle l’organe d’actionnement 40 est
solidaire.
[0059] Les deux éléments de retour d’angle 44 sont
alors solidaires de la poutre transversale d’extrémité 20a
de telle sorte qu’ils soient décalés transversalement l’un
de l’autre.
[0060] Ainsi, on comprend que les câbles 42 du sys-
tème de déplacement 32 s’étendent depuis l’organe
d’actionnement 40 et sont solidaires de la plaque d’is-
olation 34 au niveau de deux points de fixation 46 dis-
tincts de la plaque d’isolation 34, les points de fixation 46
étant décalés transversalement l’un de l’autre.
[0061] On comprend également que chacun des
points de fixation 46 s’étend verticalement en regard
d’un des éléments de retour d’angle 44 du système de
déplacement 32.
[0062] Une telle disposition des points de fixation 46
sur la plaque d’isolation 34 permet d’assurer une meil-
leure stabilité de la plaque d’isolation 34 lors de son
déplacement vertical, entre sa position haute et sa posi-
tion basse et inversement.
[0063] Selonunexemplenon limitatif de l’invention, les
points de fixation 46 prennent la forme d’orifices, non
traversant, dans lesquels sont insérées des chevilles
expansives. L’extrémité de chacun des câbles 42, des-
tinée à coopérer avec les points de fixation 46, peut alors
comprendre un élément apte à être vissé dans la cheville
expansive.
[0064] Selon l’exemple de l’invention illustré, le dispo-
sitif 10 comprend deux systèmes de déplacement 32 de
l’élément d’isolation 30 conformes à ce qui vient d’être
décrit précédemment.
[0065] Plus particulièrement, les deux systèmes de
déplacement 32 s’étendent depuis l’une des poutres
principales 18 et à l’opposée l’un de l’autre selon la
direction longitudinale L.
[0066] Selon l’exemple de l’invention illustré, les deux

systèmes de déplacement 32 s’étendent depuis l’une
des poutres principales 18 chacun depuis l’une de ses
extrémités longitudinales 22.
[0067] On comprend alors que dans une telle configu-
ration du dispositif 10, la plaque d’isolation 34 comprend
quatre points de fixation 46 répartis par paire opposées
selon la direction longitudinale L.
[0068] Une telle configurationdudispositif 10est avan-
tageuse en ce que la répartition des quatre points de
fixation 46 sur la plaque d’isolation 34 permet d’améliorer
la stabilité de la plaque d’isolation 34 lors de son dépla-
cement vertical.
[0069] Il convient de considérer, que de manière alter-
native, le système de déplacement peut comprendre un
actionneur manuel relié à au moins quatre câbles soli-
daires de la plaque d’isolation selon ce qui a été décrit
précédemment, de telle sorte à permettre le déplace-
ment de la plaque d’isolation entre la position haute et la
position basse.
[0070] Selon une caractéristique de l’invention visible
aux figures 6 et 7, le dispositif 10 comprend aumoins une
équerre 48.
[0071] De manière plus précise, l’équerre 48
comprend une paroi de fixation 50 solidaire de la plaque
d’isolation 34 et une paroi de guidage 52 perpendiculaire
à la paroi de fixation 50 et configurée pour glisser le long
d’une des poutres transversales d’extrémité 20a du
corps principal 16 lors du déplacement de la plaque
d’isolation 34 entre sa position basse et sa position haute
et inversement.
[0072] De manière plus précise, l’équerre 48 est posi-
tionnée sur la paque d’isolation 34 de telle sorte qu’elle
glisse le long de la poutre transversale d’extrémité 20a
portant les éléments de retour d’angle 44 précédemment
décrits.
[0073] Ainsi, l’équerre 48 comprend des rainures 54
formées dans l’alignement vertical des éléments de re-
tour d’angle 44, de telle sorte que les rainures 54 auto-
risent le passage des éléments de retour d’angle 44
lorsque la plaque d’isolation 34 se déplace de sa position
basse à sa position haute.
[0074] Selon l’exemple de l’invention, le dispositif 10
comprend deux équerres 48, qui s’étendent à l’opposé
l’une de l’autre selon la direction longitudinale L, de telle
sorte que chacune glisse le long d’une des poutres
transversales d’extrémité 20a portant les éléments de
retour d’angle 44 de chacun des systèmes de déplace-
ment 32.
[0075] Par ailleurs, lorsque le dispositif 10 comprend
les équerres 48, les câbles 42 sont solidaires de la paroi
de fixation 50.
[0076] De telleséquerres48permettent notammentde
guider ledéplacement de laplaqued’isolation34entre sa
position basse et sa position haute et inversement, en
limitant son basculement.
[0077] Tel que visible à la figure 1, le dispositif 10
comprend un capteur 56 de la position verticale de la
plaque d’isolation 34 par rapport au corps principal 16 du
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dispositif 10.
[0078] Le capteur 56 de position peut prendre par
exemple la forme de levier qui se déplace verticalement
au contact de la plaque d’isolation 34.
[0079] Le position de la plaque d’isolation 34 en posi-
tion haute ou en position basse est alors communiquée
par exemple à un système électronique de commande,
non représenté, permettant d’informer un utilisateur de la
position de la plaque d’isolation 34.
[0080] Selon une caractéristique de l’invention visible
à la figure 2, l’élément d’isolation 30 comprend un joint
périphérique 58 configuré pour être au contact de la
margelle 14 périphérique du bassin 12 lorsque l’élément
d’isolation 30 est dans sa position basse.
[0081] On comprend alors que le joint périphérique 58
s’étend depuis la face inférieure 36 de la plaque d’isola-
tion 34 et de telle sorte qu’il soit au contact de lamargelle
14 du bassin 12 lorsque l’élément d’isolation 30 est dans
sa position basse.
[0082] Un tel joint périphérique 58 de l’élément d’is-
olation 30 permet avantageusement de palier aux irré-
gularités de la margelle 14, par exemple lorsqu’elle pré-
sente des irrégularités de hauteur verticale pouvant gé-
nérer des espaces entre la margelle 14 et la plaque
d’isolation 34 lorsque celle-ci est dans sa position basse.
[0083] Le joint périphérique 58 permet ainsi de conser-
ver l’effet d’isolation thermique octroyé par la plaque
d’isolation 34 indépendamment des irrégularités de la
margelle 14 du bassin 12 à recouvrir.
[0084] Selonunautreexemplede l’invention, l’élément
d’isolation 30 peut comprendre un pied de maintien 60,
visible à la figure 2.
[0085] Le pied de maintien 60 peut prendre la forme
d’une tige filetée qui s’étend verticalement depuis la
plaque d’isolation 34, et au bout de laquelle s’étend un
socle destiné à être au contact de la margelle 14. On
comprend alors qu’une dimension verticale du pied de
maintien 60 peut être adaptée via le filetage de la tige
filetée.
[0086] On tire avantage d’un tel pied de maintien 60,
notamment lorsque le bassin 12 comprend unemargelle
14périphérique avec deshauteurs verticales différentes,
tel que visible à la figure 2.
[0087] Ainsi, le pieddemaintien60permetdecompen-
ser le décalage vertical de lamargelle 14, en soutenant la
plaque d’isolation 34 dans sa position basse.
[0088] Le pied de maintien 60 joue entre autres le rôle
d’une cale.
[0089] Dans une telle configuration de la margelle 14,
le joint périphérique 58 décrit précédemment s’étend
alors entre la plaque d’isolation 34 et la margelle 14 de
telle sorte à combler l’espace entre ces derniers, dû au
décalage vertical de la margelle 14.
[0090] Selon un exemple de l’invention non repré-
senté, la plaque d’isolation peut comprendre une sonde
intégrée permettant de former un passage pour les éma-
nations de gaz lié à un traitement de l’eau lorsque le
bassin est recouvert par le corps principal du dispositif de

recouvrement.
[0091] On tire avantage du dispositif de recouvrement
tel qu’il vient d’être décrit en ce qu’il permet, en complé-
ment de l’aspect sécuritaire du recouvrement du bassin,
de limiter l’évaporation de l’eau du bassin en isolant
thermiquement ce dernier de l’environnement extérieur.
[0092] Ainsi, l’isolation thermique du bassin par la
plaque d’isolation permet de diminuer les besoins en
eau d’un bassin en limitant directement les pertes en
eau, notamment lors de fortes chaleurs.
[0093] Par ailleurs, un telle plaque d’isolation permet
avantageusement de protéger le bassin des pollutions
extérieures en empêchant leur entrée dans le bassin.

Revendications

1. Dispositif (10) de recouvrement d’un bassin (12)
comprenant un corps principal (16) mobile suivant
une direction longitudinale (L) entre une position de
recouvrement du bassin (12) et une position de
découvrement du bassin (12),

le corps principal (16) comprenant :

- deux poutres principales (18) qui s’éten-
dent selon la direction longitudinale (L) et
entre lesquelles s’étendent une pluralité de
poutres transversales (20) selon une direc-
tion transversale (T) et de telle sortequ’elles
relient les poutres principales (18);
- les poutres transversales (20) étant ali-
gnées et espacées d’une distance longitu-
dinale (DL) non nulle les unes des autres
selon la direction longitudinale (L) ;

le dispositif (10) comprenant au moins un élé-
ment d’isolation (30) et au moins un système de
déplacement (32) de l’élément d’isolation (30),
l’élément d’isolation (30) comprenant au moins
une plaque d’isolation (34) plane qui s’étend
dans un plan parallèle à un plan principal du
corps principal (16),
la plaque d’isolation (34) étant reliée au corps
principal (16) via le système de déplacement
(32), le système de déplacement (32) permet-
tant le déplacement vertical de la plaque d’is-
olation (34) entre une position haute et une
position basse lorsque le corps principal (16)
est dans sa position de recouvrement, de ma-
nière à recouvrir le bassin (12) par contact d’au
moins une partie de la plaque d’isolation (34)
avec aumoins unemargelle (14) du bassin (12).

2. Dispositif (10) selon la revendication précédente,
dans lequel la position haute de la plaque d’isolation
(34) correspond à une position de la plaque d’isola-
tion (34) dans laquelle la plaque d’isolation (34) est
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plaquée contre une face interne (26) de plusieurs
poutres transversales (20).

3. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel le système de
déplacement (32) comprend au moins un organe
d’actionnement (40) et au moins deux câbles (42)
solidaires de la plaque d’isolation (34), l’organe d’ac-
tionnement (40) étant relié aux deux câbles (42) de
manière à pouvoir permettre le déplacement de la
plaque d’isolation (34) entre la position haute et la
position basse.

4. Dispositif (10) selon la revendication précédente,
dans lequel le système de déplacement (32)
comprendaumoins deux éléments de retour d’angle
(44) chacun coopérant avec l’un des câbles (42) et
de telle sorte que chacundes câbles (42) s’étendent,
entre l’organe d’actionnement (40) et l’élément de
retour d’angle (44) selon la direction transversale (T)
et, entre l’élément de retour d’angle (44) et la plaque
d’isolation (34) selon la direction verticale (V).

5. Dispositif (10) selon la revendication 3 ou 4, dans
lequel la plaque d’isolation (34) comprend plusieurs
points de fixation (46) distincts, les câbles (42) reliés
à l’organe d’actionnement (40) étant solidaires de la
plaque d’isolation (34) chacun au niveau d’un point
de fixation (46) distinct de l’élément d’isolation (30),
les points de fixation (46) étant décalés transversa-
lement l’un de l’autre.

6. Dispositif (10) selon l’une des revendications 3 à 5,
dans lequel l’organe d’actionnement (40) est soli-
daire d’une des poutres principales (16) du corps
principal (16) et s’étenddansuneépaisseur verticale
(EV) de la poutre principale (16), transversalement
entre deux poutres transversales (20).

7. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, comprenant deux systèmesde
déplacement (32) de l’élément d’isolation (30), les
systèmes de déplacement (32) s’étendant depuis
l’une des poutres principales (18) à l’opposé l’un
de l’autre selon la direction longitudinale (L).

8. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 ou 2, dans lequel le système de déplace-
ment (32) comprend aumoins un actionneurmanuel
relié à au moins quatre câbles (42) solidaires de la
plaque d’isolation (34) de manière à permettre le
déplacement de la plaque d’isolation (34) entre la
position haute et la position basse.

9. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, comprenant au moins une
équerre (48), l’équerre (48) comprenant une paroi
de fixation (50) solidaire de la plaque d’isolation (34)

et une paroi de guidage (52) perpendiculaire à la
paroi de fixation (50) et configurée pour glisser le
long d’une des poutres transversales (20) du corps
principal (16) lors du déplacement de la plaque d’is-
olation (34) entre sa position haute et sa position
basse et inversement.

10. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, comprenant un capteur (60) de
la position verticale de la plaque d’isolation (34) par
rapport au corps principal (16) du dispositif (10).

11. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, comprenant une paire de rails
(28) qui s’étendent selon la direction longitudinale
(L), chacune des poutres principales (16) compre-
nant un dispositif de glissement (29) apte à coopérer
avec un des rails (28) de telle sorte que le corps
principal (16) soit apte à se déplacer de sa position
de recouvrement à sa position de découvrement et
inversement.

12. Ensemble comprenant un bassin (12) et un dispositif
(10) de recouvrement selon l’une quelconque des
revendications précédentes, le bassin (12) étant
délimité par une margelle (14) périphérique et l’élé-
ment d’isolation (30) étant configuré de telle sorte
que dans sa position basse il soit au contact de la
margelle (14) périphérique.

13. Ensemble selon la revendication précédente, dans
lequel l’élément d’isolation (30) comprend un joint
périphérique (58) configuré pour être au contact de
la margelle (14) périphérique du bassin (12) lorsque
l’élément d’isolation (30) est dans sa position basse.
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